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PRÉSENTATION GÉNÉRALE DES PLACES D'EXPÉRIENCE DE CHÊNE

La sylviculture des chênes, et plus spécialement du chêne rouvre, repose sur une longue tradition
et la régénération naturelle y prend une place importante . Les premières expériences d'éclaircie de
chêne rouvre furent installées dès 1882 en forêt domaniale de Haye (Meurthe-et-Moselle) à proxi-
mité de Nancy . Il s'agissait de trois très petites placettes (0,1641 ha) issues de plantations dans
lesquelles on désigna en 1889 à l'âge de 42 ans (Ho = 14 m) . 274 arbres d'avenir à l'hectare . On se
proposait d'étudier l'influence de la nature de l'éclaircie sur la croissance des arbres d'avenir . On y
mit en comparaison : ul'éclaircie par le haut», .l'éclaircie par le bas», et aussi, chose importante, un
placeau-témoin où l'on se borna à enlever les arbres secs (mortalité naturelle) . Ces trois placeaux
ont été suivis régulièrement jusqu'à nos jours.

La majorité des places d'expérience u chêne » fut cependant créée entre 1922 et 1935 par la u Sta-
tion de Recherches et Expériences forestières » (Oudin, 1930) ; il s'y ajoute un dispositif moderne
en carré latin en F .D . de Reno-Valdieu installé en 1956 (Pardé, 1957).

Les places d'expérience sont implantées à quelques exceptions près dans les principaux massifs
de chêne de qualité en forêt domaniale . II s'agit essentiellement de peuplements de chêne rouvre
issus de régénération naturelle, à l'exception de quelques vieux peuplements qui sont des futaies
sur souche . La surface de chaque placette, zone de protection non comprise, est en général de
1 hectare dans les vieux peuplements et 0,5 ha dans les jeunes peuplements ; toutes les classes
d'âge sont représentées (27 à 277 ans).

Au-delà de l'âge de 100 ans, les placeaux sont uniques pour l'étude de la production, tandis que
dans les peuplements plus jeunes les placettes sont regroupées par 2 ou 3, exceptionnellement 5,
pour y étudier l'influence de l'intensité de l'éclaircie et/ou de la rotation sur la production ligneuse.
Les différents traitements ne sont jamais répétés.

Dès que la dimension des arbres le permettait — entre 50 et 60 ans — toutes les tiges furent
numérotées et ainsi suivies individuellement au fil des inventaires successifs . Les intensités de
l'éclaircie ont été définies comme u éclaircie faible » et u éclaircie forte » en y ajoutant parfois une
variante appelée u éclaircie locale » ou une placette u témoin ».
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On comparait généralement aussi l'effet des rotations (5 et 10 ans) . En ce qui concerne la nature
de l'éclaircie, qui n'était pas clairement définie, on constate qu'il s'agissait dans la plupart des cas
d'une éclaircie par le bas ; aucune désignation d'arbres ne fut pratiquée.

Parmi toutes les placettes d'expérience installées depuis 1882, les 39 places de chêne sont celles
qui ont le mieux résisté aux vicissitudes des guerres et des saisons . Elles ont été suivies très régu-
lièrement et avec beaucoup de soins par les chercheurs successivement responsables de leur ges-
tion . Certaines sont maintenant passées en régénération, quelques-unes ont dû être abandonnées,
mais il reste actuellement encore 35 placettes réparties dans cinq massifs, faisant toujours l'objet
de mensurations périodiques (cf . tableau 1).

Dans le cadre de l'évolution des connaissances en matière d'éclaircie et de production sont appa-
rues des notions nouvelles telles que la hauteur dominante (Ho) ( 1 ) étroitement liée à la fertilité de
la station, le facteur K ( 2) qui permet de caractériser la nature de l'éclaircie, le facteur d'espace-
ment de Hart-Becking (S %) ( 3) pour n'en citer que quelques-unes.

Parallèlement, les techniques dendrométriques se sont perfectionnées (échantillonnage représen-
tatif, calcul de tarifs précis, etc .) et les méthodes statistiques viennent à l'appui des méthodes gra-
phiques . Cette évolution s'appliqua assez rapidement à la gestion des places d'expérience . Elle
conduisit à des mesures complémentaires, et à une meilleure définition quantitative des traite-
ments, mais elle nécessita également une laborieuse « récupération » et mise à jour des données
les plus anciennes . Ce travail se poursuit actuellement, notamment en ce qui concerne les don-
nées récoltées antérieurement à la numérotation des tiges.

L'ÉVOLUTION DES MÉTHODES D'ÉCLAIRCIE

La sylviculture traditionnelle des peuplements de chêne de qualité était caractérisée la plupart du
temps jusqu'aux. années 1950 par une extrême prudence, avec des éclaircies très faibles et stricte-
ment par le bas . Mais déjà en 1927, à l'occasion de la révision de l'aménagement de la forêt doma-
niale de Bellême, Ducellier proposa une sylviculture plus vigoureuse et reprit l'idée des arbres
d'avenir oubliée depuis le début du siècle (Ducellier, 1930, 1931) . Sa méthode très empirique fut cri-
tiquée et ne fut pratiquement pas appliquée.

Ce n'est qu'à partir de 1954 (Viney 1954, Lorne 1956) que le problème de l'éclaircie du chêne fut à
nouveau largement discuté . Inspiré par la méthode d'éclaircie du chêne pédonculé de Bregentved
au Danemark, sensibilisé par l'expérience des traitements en taillis-sous-futaie, et se fondant sur
la relation qui existe entre le diamètre à 1,30 m et la surface de projection de la cime, Lorne en
déduisit un modèle de sylviculture très nouveau adapté aux conditions de croissance de la forêt
domaniale de Bercé (Lorne, 1959).

L'objectif fixé est un diamètre moyen de 82 cm pour une densité finale de 60 tiges (arbres d'avenir)
à l'ha à l'âge de 200 ans, ce qui correspond à une largeur moyenne des cernes annuels d'environ
2 mm, acceptable pour la qualité tranchage . Pour atteindre ce but, il faut réduire la densité dès
l'âge de 70 à 90 ans à environ 600 tiges à l'hectare, par des éclaircies fortes par le bas à la rotation
de 7 ans . En même temps, on éduque le sous-étage (hêtre) pour obtenir une hauteur sous branches

(1) La hauteur dominante (Ho) dans le sens où nous l'utilisons est définie comme la hauteur de l'arbre de surface terrière moyenne
des 100 plus gros arbres à l'hectare.

(2) K est le rapport de l'arbre de volume moyen enlevé en éclaircie à l'arbre de volume moyen du peuplement avant éclaircie.

(3) Le facteur d'espacement est le rapport de l'espacement moyen à la hauteur dominante :
10746

S % _ -
Ho vN
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Tableau 1 . — Placettes d'expériences de chêne rouvre

Forêt Place

N°

de la

Début

de

Age
la même Eclaircie Norme

placette I expe-
rience

année

Domaniale Le Hallet 1 1934 42 faible 140
de Bellême (61) ii 2 1934 42 modérée 100

3 1934 42 triés forte 70
Hermousset 1 1934 69 faible 120

2 1934 69 forte 85
Ducellier 1 1934 76 très forte 70
Le Chatellier 1 1934 95 faible 120

2 1934 95 forte 85
Sablonnières Rouges 1 1934 117 locale —

Domaniale Les Sablonnières 1 1925 36 forte (1) 85
de Blois (41) 2A 1925 36 très forte 70

2B 1925 36 témoin —
3 1925 36 modérée 100
4 1925 36 forte 85

Le Pauverts 1 1926 65 faible 140
2 1926 65 forte 85

Marchais
des Cordeliers 1 1925 100 faible 140

2 1925 100 forte 85
Les Allées de Blois 1 1927 121 modérée 100

Domaniale La Plantonnée 1 1933 27 faible
de Tronçais (03) 2 1933 27 forte

Le Trésor 1 1931 52 faible
1 1931 52 forte
3 1931 52 forte *

Bois Brochet 1 1930 80 faible
., 2 1930 80 forte

La Clef des Fossés 1 1933 112 locale `

Domaniale La Butte de Tir 1 1928 43 forte 85
de Champenoux 2 1928 43 faible 140
(54) La Grande Bouzule 1 1928 60 forte 85

2 1928 60 faible 140

Domaniale La Pépinière 1 1882 36 modérée par —
de Haye (54) le haut (2)

2 1882 36 modérée par —

3 1882 36
le bas (2)
témoin (2) —

Domaniale Carré Latin 4x4 A 1956 40 trèsfortepar 70
de Reno-Valdieu le haut (3)
(61) B 1956 40 trèsfortepar 70

C 1956 40
le bas (3)
modérée 100

,, D 1956 40 témoin —

(1) Choix de 85 arbres d'avenir en 1976 à 87 ans (Ho = 26 .6 m) et éclaircie à leur profit surtout à partir de 1981.

(2) Choix de 274 arbres d' avenir en 1888 à 42 ans (Ho = 14,0 m).

(3) Choix d'arbres d'avenir dans tous les traitements en 1975 à 59 ans (H o = 14 à 19 m) . A. B et D : 70 arbres d'avenir. C : 100 arbres d'avenir :
dans le traitement A seulement, on fait une éclaircie au profit des arbres d'avenir.
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Vieille futaie de Chêne rouvre
en forêt domaniale de Bellême
(Orne).
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d'environ 14 m . A ce moment, on choisit 60 arbres d'avenir à l'hectare sans défauts apparents
répartis aussi régulièrement que possible en respectant une distance minimum de 12 m entre les
arbres d'avenir.

Ensuite, et jusqu'à l'âge de 150 ans, on pratique des éclaircies positives au profit des arbres d'ave-
nir à la rotation de 10 ans ; puis, jusqu'à la fin de la révolution, on se borne à 3 ou 4 coupes sanitai-
res.

Ce modèle d'une sylviculture plus hardie provoqua d'intéressantes polémiques, mais aussi de nou-
velles recherches et réflexions .
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On peut dire aujourd'hui que le principe d'une sylviculture d'arbres d'avenir a été progressivement
adopté par la plupart des gestionnaires de forêts de chêne de qualité, avec toutefois de nombreu-
ses variantes régionales ou locales.

LA TABLE DE PRODUCTION ET LES NORMES >r

A partir des données provenant de 31 placettes situées dans les forêts de Belléme, Blois et Tron-
çais, Pardé publia en 1962 une table de production ( 4) pour les forêts de chêne rouvre de qualité
tranchage du secteur ligérien qui constitue une première base chiffrée pour la production et la
croissance du chêne rouvre en futaie . Elle comporte une seule classe de fertilité et le modèle sylvi-
cole sous-jacent représente des éclaircies « modérées » à « fortes » assez classiques mais toujours
d'actualité, la largeur moyenne des cernes annuels étant d'environ 1,5 mm.

Avec cette table de production, nous possédons une première synthèse des données des placettes
d'expérience permanentes françaises, et, pour la première fois également une norme de densité
dans le sens que lui donne Bourgenot (1970), fondée sur des données expérimentales.

Dans les années 1965 à 1968, de nombreuses mesures de projection de cime dans quatre futaies
de chêne de 50 à 300 ans (Bellême, Bercé, Blois, Tronçais) permirent à Bouchon (1970) de calculer
des normes de densité en fonction de l'âge autorisant différentes largeurs moyennes des cernes
annuels (1,5 ; 2,0 et 2,5 mm).

La définition peu précise des intensités d'éclaircie, les variations de fertilité et parfois une certaine
hétérogénéité des âges rendaient difficile une comparaison fine des traitements de nos placettes
expérimentales . Nous avons donc cherché à chiffrer et représenter l'intensité de la suite des
éclaircies par le nombre de tiges restant sur pied après éclaircie en fonction des hauteurs domi-
nantes successives. La norme de la table de production constituait pour nous une norme

moyenne » de référence.

Pour éviter tout risque de changement trop brutal de tel ou tel traitement existant, nous avons été
amené à construire 5 normes différentes, chacune est caractérisée par le nombre de tiges restant
sur pied après éclaircie pour une hauteur dominante de 35 m . Ces normes constituent une aide et
un garde-fou pour le gestionnaire (Pardé, 1978) ; nous y reviendrons par la suite.

QUELQUES RÉSULTATS NOUVEAUX

Depuis la publication de la table de production en 1962, toutes les placettes ont été remesurées
plusieurs fois, et dans les deux années à venir la moitié reviendra à nouveau en tour . D'autre part,
l'exploitation et la mise à jour de l'ensemble des données seront également terminées dans ce
même délai . Il y aura alors la possibilité de calculer une nouvelle table à sylviculture variable
basée sur nos placettes permanentes.

Nous pensons cependant que des données concernant quelques traitements extrêmes peuvent
être présentées dès maintenant d'une manière ponctuelle pour guider le sylviculteur.

A cette fin, nous avons analysé certaines variables portant sur 30 placettes (200 points de mesu-

(4) Cette table a été reprise dans le fascicule Tables de production pour les forêts françaises

	

édité par I'E .N .G .R .E .F . de
Nancy (N . Décourt, 1973, 49 p .).
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res) répartis sur 4 forêts (exceptée la forêt domaniale de Tronçais, mais incluant la forêt domaniale
de Champenoux — Tab. 2 — près de Nancy) . Voici le résultat de ce travail.

L'évolution des hauteurs dominantes

La figure 1 montre l'évolution des hauteurs dominantes en fonction de l'âge . On y trouve, compa-
rées aux données de la table, une courbe provisoire obtenue à partir des 200 points de mesures
cités ci-dessus, ainsi que l'évolution de certaines placettes qui en constituent d'une certaine
manière l'enveloppe.

On constate tout d'abord que ; malgré certaines croissances qui peuvent paraître aberrantes ( 5),
l'éventail des hauteurs dominantes (fertilité) est très peu ouvert, c'est-à-dire que la plupart de nos
placettes appartiennent à une même classe de fertilité, y compris les peuplements en forêt doma-
niale de Champenoux . Nous savons cependant qu'il existe encore au moins une classe supérieure
et une classe inférieure dans les forêts françaises de chêne rouvre de qualité (Lorne, 1959 ; Viney
et Pardé, 1960 ; Picard, 1978).

En comparaison avec des tables de production anglaise (Hamilton et Christie, 1971), suédoise (Car-
bonnier, 1975) et suisse (Schütz et Badoux, 1979), qui concernent du reste essentiellement le chêne
pédonculé issu de plantations, la croissance juvénile de nos peuplements est relativement lente et
reflète des durées parfois excessives des mises en régénération . La table de Zimmerle (1930) mon-
tre cependant une allure assez voisine de celle de Pardé (1962).

Hauteur dominante (m)

FIGURE 1

Table de production (fardé 1962)

Courbe calculée

30

25

20

15

Age

50

	

100

	

150

	

200

(5) C'est essentiellement dû au nombre insuffisant de gros arbres dans les échantillons mesurés, qui jusqu'à 1950, étaient
souvent limités à un choix dans les arbres abattus en éclaircie.
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L'évolution de la densité et les « normes »

Avant d'entrer dans le détail, il convient de définir ce que nous entendons par le nombre de tiges à
l'hectare . Dans le cas des régénérations naturelles ce n'est pas toujours chose facile.

Le nombre de tiges comprend théoriquement toutes les tiges d'une hauteur supérieure à 1,30 m.
Au moment des premières éclaircies on ne prend généralement en compte que des perches d'un
diamètre à 1,30 supérieur à 6,5 cm (découpe bois fort).

Notre définition du nombre de tiges comprend donc toutes les tiges d'un diamètre supérieur à
6,5 cm à l'exclusion des arbres considérés comme appartenant au sous-étage.

Les normes de chêne de la figure 2 correspondent au modèle ( 6 ) : Ni =aie/3H° ; elles ont un
même taux de décroissance, et en adoptant pour l'ordonnée une échelle logarithmique, elles se

présentent sous forme de droites parallèles . Pour plus de clarté nous avons seulement tracé les

normes N 70, N 100 et N 140 (70, 100, 140 : nombre de tiges restantes pour 35 m de hauteur domi-
nante).

En ce qui concerne l'évolution de la densité des placettes présentées sur ce graphique, on cons-
tate que hormis la placette-témoin (Les Sablonnières 2 A), qui représente la densité maximale, la
différenciation des traitements ne devient notable qu'entre 17 m et 19 m de hauteur dominante,
c'est-à-dire vers l'âge de 60 ans . On peut se demander si ce fait traduit seulement les conceptions
des sylviculteurs ou s'il repose sur une contrainte d'ordre biologique (stabilité, structure) due aux

traitements antérieurs . Des données précises sur l'évolution des structures du fourré ou perchis
manquent dans nos dossiers, et très peu d'études quantitatives concernant les nettoiements et les
premières éclaircies dans des régénérations naturelles de chêne ont été publiées . C'est aussi la
raison qui nous a conduit à arrêter nos normes en dessous de 18 m de hauteur dominante.

Entre les normes N 140 et N 70 se trouve, comme le dit Pardé (1979) « la plage de manoeuvre du

sylviculteur » . Suivre rigoureusement une norme donnée n'est pas nécessaire, mais il est sans
doute dangereux voire impossible de vouloir faire passer, même progressivement, un peuplement
âgé de plus de 100 ans de la norme N 120 à la norme N 70.

Depuis une dizaine d'années nous appliquons progressivement ces normes dans nos placettes
expérimentales . Elles facilitent grandement les martelages et permettent une meilleure définition
de l'intensité des éclaircies.

Diamètre dominant et nombre de tiges

Il existe une assez bonne liaison entre le diamètre dominant ( 7) après éclaircie et la hauteur domi-

nante . Cette relation peut être nettement améliorée en y associant la densité (espacement moyen)
après éclaircie . On peut alors calculer les diamètres dominants pour différentes normes de den-
sité . Dans la figure 3 nous avons présenté l'évolution des diamètres dominants pour les normes
N 70 et N 140 en fonction de la hauteur dominante . Quoique statistiquement significatif, l'effet de
l'espacement sur le diamètre dominant est assez faible et la différence entre la norme N 70 et
N 140 n'est que de 5 % . Ce faible gain en diamètre dominant s'observe également chez le hêtre
(Oswald et Divoux 1978), et s'explique par le fait que la nature de l'éclaircie, même dans les éclair-
cies très fortes, est plutôt une « éclaircie par le bas » comme nous le verrons plus loin.

Nos données montrent d'ailleurs qu'à partir d'une hauteur dominante d'environ 20 m les éclaircies
ne prélèvent qu'exceptionnellement une tige parmi les 100 plus gros arbres à l'hectare (tare, cha-
blis).

(6) Pour faciliter leur utilisation nous indiquons ci-après les valeurs des coefficients : ,i = - .136048 ; ir 140 = 16372 : ,V 120 = 14033,
100 = 11694 : a 85 = 9940 ; rY 70 = 8186.

(7) Diamètre correspondant à l'arbre de surface terrière moyenne des 100 plus gros arbres à l'hectare . Dans le cas de nos pla-
cettes . il s'agit exclusivement de chênes .

73

R.F .F . - XXXIII - n° sp . 1981



H . OSWALD

A 30 m de hauteur dominante vers l'âge de 150 ans on obtient donc, quelle que soit l'éclaircie pra-
tiquée dans nos placettes, un diamètre dominant d'environ 45 cm . C'est relativement peu comparé
aux dimensions obtenues en taillis-sous-futaie . On peut donc se demander si des nettoiements
plus intensifs et des premières éclaircies plus fortes ne permettraient pas des gains plus sensibles
sur la croissance en diamètre . C'est aussi la première conclusion de Bouchon (1970) pour ses nor-
mes et il note : « la bataille se gagne ou se perd avant 60 ans, période de très fortes éclaircies ».

La production totale

Parmi nos placettes, certaines, prises assez jeunes, permettent de connaître la production totale
en volume bois fort-tige avec une très grande précision . Ce sous-ensemble (90 points) a permis
d'exprimer la production totale en fonction de la hauteur dominante . Cette relation qui est valable
entre 10 et 28 m de hauteur dominante est présentée dans la figure 4 ; nous y avons également
tracé l'évolution de la production totale de certaines placettes d'éclaircie très faible ou très forte,
ainsi que les valeurs de la table de production.

On constate tout d'abord que la production totale entre 10 et 25 m de hauteur dominante, (de 30 à
100 ans) est supérieure à celle indiquée dans la table . Ceci s'explique en partie par le faible nom-
bre de données disponibles sur de jeunes peuplements au moment de l'établissement de la table.
La chose la plus importante est le fait que les éclaircies même très fortes (norme N 70) ne sem-
blent pas encore diminuer la production totale, et la « loi d'Eichhorn élargie se vérifie également
pour les futaies de chêne rouvre . Ceci n'exclut cependant pas l'existence de niveaux de production
assez difficiles à mettre en évidence . La norme N 70 constitue néanmoins une limite inférieure au-
delà de laquelle la production totale peut diminuer fortement et la qualité tranchage ne semble
plus assurée (Pardé, 1978).

Il faut également mentionner que nos placettes permanentes sont des chênaies presque pures où
la proportion d'essences en mélange, essentiellement du hêtre, ne dépasse pas 10 % du volume
sur pied . La production des hêtres de l'étage dominant est incluse dans la production totale.

Par contre nous n'avons pas tenu compte de la très faible production en volume du sous-étage qui
est assez abondant dans certaines forêts . Carbonnier (1975) recommande pour ses tables de pro-
duction de chêne pédonculé que le sous-étage n'excède pas 6 à 9 m z de surface terrière par hec-
tare après éclaircie pour éviter une baisse de croissance du peuplement principal de chêne.

Dans les placettes en F .D . de Blois, le sous-étage de hêtre jugé d'ailleurs insuffisant a été introduit
assez tardivement ; par contre, notamment en F .D . de Bellême, le sous-étage de hêtre est très
important et très vigoureux . Des interventions périodiques sont nécessaires pour empêcher le pas-
sage de hêtres dans l'étage dominant et pour maintenir une densité convenable.

Le tableau 3 ci-après indique l'évolution et l'importance relative du sous-étage rapportée à la sur-
face terrière après l'éclaircie du peuplement principal, dans les trois placettes du Hallet à Bellême
(voir aussi tab . 4) .

Tableau 3

Age Hallet 1 Hallet 2 Hallet 3

42 21 % 25 % 28 %
53 28 % 36 % 46
59 26 % 31 % 42

86 29 % 46 % 70
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Production totale (m')
Volume bois fort tige

i ''/

	

Table de production (Pardé, 1962)

Courbe calculée

N 70, N 85

J

	

N 140

—	 Témoin

Hauteur dom . Iml

10

	

15

	

20

	

25

	

30

	

35

Le sous-étage, qui comprend toutes les tiges vivantes à partir d'un centimètre de diamètre à 1,30 m
du sol, devient très important dans les éclaircies fortes (6 à 11 m 2/ha de surface terrière), mais sa
contribution à la production totale reste négligeable.

Distribution des circonférences et nature de l'éclaircie

Les distributions des tiges par classe de circonférence et leur évolution dans le temps nous ren-
seignent à la fois sur l'état de concurrence qui régne au niveau du peuplement et sur l'évolution de
la structure ; elles donnent aussi des indications sur les catégories de produits . On y voit égale-
ment l'action régulatrice des éclaircies successives, au fil des années les distributions deviennent
plus symétriques, s'aplatissent et la variance augmente.

75

1000 —

800

600 —

400

200 —

FIGURE 4

R.F.F . - XXXIII n° sp. 1981



H . OSWALD

p' C r C P N(O W r W

	

N W N C O r N C O ( D N W M( O( O N-

	

N- N V( O( OE E N N M M M V N

	

V V( O( O( O( D N MVV(O( Ou') IM
V

N

	

MVVVV

WN-r(OW VOC)N-N-W NOCOVrCp MM(O(OCDO
7pÛ

	

E~ I W N-C')(ON- I

	

I(PONN-rcD I I N-ON W CO (O I(O(D

	

(O (O(O
<0'-' r r

	

r r

~E~
~~

rO V OO n W r O N-CP0N CO M O N M
~

C) 0

	

(O NN- M

	

N O(O N
W N CO N CD CP~

N
M M V VC1

	

`-' r N M M V V N N CM V V(O r

	

N N cO M M

7066N-N- M N

	

«)CP(O(D MNM CO

	

C) COO V V V> E MCPM(DN-N OCOCOMN- V' r(O
0 0

M(ON-(OI M(ON- V(ON-
N

. . _, r r N N N M r N N N C' M M r 7 r r N N C V N N r	 r

U
.(~ N- N-r WC) W N- NM(OMCPCO O V(O(OCPN-M r

	

V N-(DC)TO
U O` E NCOOOON CO

	

I NN-N-O(P(D (D IWMMNNO N- I N-N(P(O(O(D
-a) r r ,- N N N r N N N M N N r r N N N N N r

	

r N r r r r
N
'92a tT E (D V CO N. (D N- N- V N V M V N CO (D N- O O CP r CO (O O V 6) M
(U 0 0 N- (P

	

V N- N

	

I CO W OM(D(P ~^OM(OW O I M(OCOON(O
.-L NNN(`")MM r rrNNNN r rr N N NN r

	

rrrNNN

E p N-. 0?

	

V W N N OrCONN N- CO WMOMO)CO O N

	

MCPOOMNm^= E n OM V(O (flCO
0
et V I WO O NU~((') M I cDQ)ONM V

^
co I(O(D WO)O

CL ~ -'
CC

N N N N N N r r r N N N N N r r r N N N N ~ rr

	

r r r NN
N G

L.a 0 OMMN(fl M ON-

co

O N- (D W ON-N- (P 000 Z N

	

N

	

N-N

	

(D(P
Z z

0
(0 0000

W
r 0

M N N N N N Cz
_
CO

r

(O
0 0

V
W N- (O OD

M
V

	

V N-V (C) (O V V M N
I m(P N- (O

	

M 6 O

	

VD CD N. (D W
O I T T N- V M CO

]^ (P CD

	

M

	

N
I

	

r ~ W

	

(O M (0 C) Mf~.00NW V A~ r

	

V N(POE NM

	

7 LO(O
~r

NNN- Nr-

	

6666 'G MN I V CO r NŸ ~

0 LC) 0)

	

NNCP
L.
Z CJ(Or V M(")M MrM V(O N- rn r V

	

WN V CD
c 6 ~ Û ° N I NCOM O V I ~r ~ ~ ~ 0° N I Mr~r

VCP(P
(

W
I Or

I T O N O
U (~ .0 V W
W

Z
u7N-

	

N
(O
V

N
r

W I~ ~g

M
~m„I M

M
O (`MV

O
C~O
M

M
(O !)

rr

	

N r r r
I N-N N

Cn
NOW

(T
CP N
~O

M r

	

N r

	

r
CON(O CO

	

I

	

CP CO(O ICO CON (D
(O N

	

M CO
~

Cl
~

^

v

ca
Q.LT- CO

	

CO r O N

	

(D N- O r (O O N-O CO CO CO rCP M

	

r CXJ

	

CO (") V~ E~
~NCO

	

CO N. M CO
r N N N M M .2

(fl _ (O N 7r

	

N N CO M V V
7
r I CO

	

(D

	

Or N N CO CO M ~
LO CO

	

N COCO
r

	

r r N N r r
d W

g
Y a

_ CO V r WMN- N-

	

(O V V N-N V O (D(D(PO)cMCP = *-

	

NO(OrOr
OE E. u7 (P O) r V m ~I (O I M N- O N V N (D I O M (O co W v al N- I O N(O V Cb CO

N r ,- r N N N r

	

N N M C) M CO r N N N N N N J r N NN N r
U

OE CO (DN-(DCDCON(OOMCOrN N.

	

CON- CD

	

CO r W

	

rN- V r(p V
00 (C N V COON W I N(OCO

	

C)(O W I N(ON-ON V (D I ON V N-WO
-a) N M M M M V r

	

N N N M M M r N N N M M M r

	

N N N N N M

C
CZ W V M M V V N.

	

(P N N N O ( O CO r I~ C T N 1~- r V

	

V (C) I~ O N V
N

	

Q Q ~ O(DO

	

VN- N I InWO)NV N- I(nN-WN V N- O I CMM(OON VN N N M M(`' ) r

	

,-77N N N r

	

r- N N N r

	

,-77 N N N
C
N
E O-~ (ONC) V N-r N

	

LC),-600')N (P (DMN-C,66 N

	

rCP V W Om
= E

OMVC)W CO V I WOONV (O M CD (P (P N M V M I CO(Of~WOO
C7 NNNNNN rNNNNN r rr,-N N N r

	

rrrrNN

(U
Cl_ CO OMMN(O M

	

C) O N-MM N- CO CPN-N-CPO N

	

VNNr

	

N-C
(p
D

Z ~M WNNNN ('M I WrOÔW~CVO I 6
mN~(v Ô I â(D (D ti~N

.-

	

r r r r r N

	

,-,-,-

0 N-COWWN(D (O

	

I~-CPN-(OrM (O (OONVNW M

	

rN(OCPOCO
E E. M V(O N- CO (OI CPNNM(O(D (O I N-

	

M(C)(O (O I N-CPCPONNNNNNNN r

	

rNNNNN r rNNNNN r

	

r)-'- N N N

N(/7 VON-MN-N-6 N(OMCPMMOCD N(OC)CPC)MOCD N(OMO)MMO(O
OC N- WrnrnOr V V(OCO(O N- COCO V V(O(O(ON- W W V VCOION- W COQ (v r r

76



Sylvicultures en futaies feuillues

Ô C D1 I,- O LO 00 0 M O) N CO O O N N 00 O
E E(6

Q
N

IN~
Mrr NN c") (`')VVV(O(O MVV(n

co V V O V(D O O r 0 0 0 co I~CQ 00 M CO CO CO CO Q) I~ I I V(D CO O~ Q)

-6 N ^ Q)O M O hC)(OQO~ O N^~ N
O

	

É V~~ M Q) M O O r~ V(O t` I ln 00 N O M
â O V r r N N M M V V r r N M V V

~ OD 6) V CD V M V co O) co ^ CO co
> E CO co 00 co

	

)r r (Or Or N N N I I cor (Or O)r N M M

(nOO M'- M M Q)rM O (O OO N Q) O
U C7 E r N c`O M O O O O Qo O) I I O M (O O) r r

. O . . . . . . N N r r N N N N C) C)

nO (O

	

O ~ 00 V V Q) CD DD r M CO V ra
(6 E0 0 I~ m O V O a0 N

	

N I I O N M O CO O
r r r r N

	

N . . . ..C
Q)

E m rn (O(O r Q) r r M V Q) r N M W O V

n =
É

o Q NN(O (O (O O cciN N N I I 4
~ M N Nr	 r r r r

7 A
d N O V N W V V V (O (O (O O OO N O

_
VI~ N Mm (O (OrVO) O) QoV(nr 0 r`Z

~ I M QO V O QD (O (O V N N I I r O W M N O)
r r N N r r r

O

r

O)VCO po

c
G

N r~ o OM(O N O Q)
()

Q)

M (n O I~ O) CO OO N NO (O CO I~ r O
ro p ô cd co cô Oi r ~ v ri co co co co rTN~

Z tj
V N
O(n

(O NVVO N QD
n Cr r co V

C\Jco as

—

N°M° co N N Vr ~+ CO (O (O N

~m O) N N LO (O (D Q~ O~ O QD r (n (ni E S

a

V O O U7 f- CO V' Nr r r r r r N N
â

I~ I V I~ O) O)
co cor r r

4. . N M M oo O r N(O (n CO N m cc h W O N
C7 E Q I

	

(O (O O N N M V O) V I N V CO N M(`')
N r r r N N N N N N r

	

.. r N N N O') r) r)
U

o co r O M OO OO I~ O) O) Q) l0 r co co V or---
N I

	

(n h M(O r` O) N N I W O N (O Q) O
, 0) U r r N N NNN M(`-) r r N N N N N
Cas N V M co O O M lfO co O O Q) Q) W o n
> m E

r
IM(O CO O(ti ~ U I~ I

	

O O O CO CO N CO
C

r r r r N N r . r r r
_

0)
E 01--rco l0 h n M~~ r O) co r N M co CO n

= E O) N N 7(O V7 OO v v o I (Ni V V~ (Ni
a r r r r r r N N N r r r r r N N
Q)

(O N O (N W (O CO O V (O O

Or
N N SZ V I

	

M QD C 0 4O (O (O v N C I OO O O M N
co N r r r co N N N r r r

co V r LO O 4) O r 0(O Q) (O M co V co co
= E ~ I

	

(O (O r--: DD M O M (O (O M I
O~

ti
r

M V
. . . . . N N N N r r r r N N N

Q) (~ (O ~ N ~ (O N ~ N ~ V ti co (p N ~ ~ V n
t77 C M M V V(O (D O n I~ CO M M (!')

	

(O (O f~ CO co
<St!

77

R.F .F . XXXIII - n° sp . 1981



H . OSWALD

Dans les figures 5 et 6 nous présentons quelques exemples significatifs en distinguant chaque
fois l'état avant et après éclaircie.

Les figures 5 d à 5 f montrent très clairement par leur dissymétrie à gauche la très forte concur-
rence dans le peuplement témoin (Les Sablonnières, placette 2 B, tab . 5).

Cet effet de concurrence est également visible dans les éclaircies faibles (N 140) et même modé-
rées (N 100) des placettes du Hallet (fig . 6 a et 6 b, tab . 4).

Sur les figures 5 et 6 nous indiquons également les classes des circonférences correspondant à la
circonférence moyenne et dominante . En considérant les arbres de la classe de plus forte circon-
férence on constate que la largeur moyenne des cernes annuels est comprise entre 2 et 3 mm ;
dans certains cas ces arbres peuvent être des préexistants.

Les distributions des tiges par classes de circonférence nous renseignent également sur la nature
de l'éclaircie, que nous avons chiffrée par le facteur K.

Pour la mortalité naturelle (placette témoin, fig . 5 d à 5 f, tab . 5) le facteur K prend des valeurs
entre 0,25 et 0,30 . Ce même ordre de grandeur a également été observé pour l'épicéa et le sapin
(Bartet et Bolliet, 1976) .

Beau Chêne rouvre dans une coupe
secondaire en forêt domaniale de
Bercé (Sarthe) .

	

Photo OSWALD
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Figure 5

FORÊT DOMANIALE DE BLOIS
PLACE DES SABLONNIÈRES

Placette 2 A éclaircie très forte N 70

Fig . 5 b (67 ans)

K = 0,65
Ho = 18,5 m

	 1	 n 	 I	 n 	 n i	 1111 	 li	
20

	

85 55

	

140
classes de circonférences (cm)

200

100

Fig . 5 c (84 ans)

K = 0 .75
Ho = 25 .0 m

Placette 2 B témoin (mortalité naturelle)

Fig . 5 d (56 ans)

K = 0 .30
Ho = 16 .5 m

Z.

1.1

20

	

65

Fig . 5 e (67 ans)

K = 0,28
Ho = 17 .8 m

	 i	 i	 i'	 it
20

300

200

100
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En ce qui concerne les éclaircies on est forcé de constater qu'elles correspondent, à quelques
exceptions près, plutôt à des éclaircies par le bas et en aucun cas — chablis exceptés — nous ne
rencontrons de valeurs de K supérieures à 1 . D'ailleurs on ne touche que rarement aux 100 plus
gros arbres du peuplement.

Le seul exemple où une éclaircie vraiment forte ait été faite est représenté dans la figure 6 c . Il

s'agissait de faire une éclaircie très forte, selon le modèle de Lorne (1959) au profit de 60 arbres
d'avenir qui n'ont finalement pas été individualisés d'une manière permanente . Cette éclaircie

ultra-forte prélevait 36 % du volume sur pied et n'était réalisable que grâce à un sous-étage sura-
bondant (cf. tab . 3 et 4) . Le peuplement a assez bien supporté le choc, mais ceci doit être consi-

déré comme un cas exceptionnel . Il est d'ailleurs très difficile de marquer une éclaircie très forte
et nettement par le haut sans avoir au préalable désigné des arbres d'avenir.

Il faut ici parler des rotations . Les expériences entreprises dans certaines de nos placettes pour
l'étude des rotations de 5 et 10 ans associées à des éclaircies faibles et forte n'ont pas donné les

résultats escomptés . Les conclusions que l'on peut néanmoins en tirer permettent de dire que les
rotations de 10 ans sont trop longues dans des peuplements âgés de moins de 100 ans où on
observe, notamment pour les éclaircies faibles, une forte mortalité naturelle entre les passages en
éclaircie.

Pourquoi alors ne pas adopter des rotations variables en fonction de l'âge ou mieux encore en
fonction de la hauteur dominante comme le proposent certains auteurs (Lorne, 1959 ; Pardé, 1978).
Il est important de noter que plus l'intensité des éclaircies sera forte (N 85, N 70), plus il faudrait
raccourcir la rotation pour ne pas perdre en production totale du fait d'une occupation insuffisante
de l'espace libéré par l'éclaircie (Bryndum, 1965).

QUELQUES RÉFLEXIONS SUR UNE SYLVICULTURE AVEC ARBRES D'AVENIR

Le choix d'arbres d'avenir et l'éclaircie sélective à leur profit sont devenus courants dans les chê-
naies de qualité et l'expérience a permis une amélioration progressive des méthodes (Venet, 1968,
1978 ; Martinot-Lagarde, 1969 ; Saint-Vaulry, 1969 ; Pardé, 1978, 1979 ; Lanier, 1979).

Il nous parait intéressant d'évoquer brièvement quelques points importants.

Combien d'arbres d'avenir faut-il choisir ?

Le nombre maximal d'arbres d'avenir doit être égal ou inférieur à la densité finale fixée par l'objec-
tif de production (diamètre d'exploitation, révolution, fertilité).

Le nombre d'arbres d'avenir que l'on peut effectivement choisir dépend d'un compromis entre qua-
lité et bonne répartition géographique des arbres . L'expérience a montré que la distance minimale

entre deux arbres d'avenir doit être comprise entre 50 et 70 % de l'espacement moyen correspon-
dant à la densité finale du peuplement (Martinot-Lagarde et Perotte, 1973) . Et Buffet (1980a) a

récemment condamné toute méthode de désignation « qui viserait prioritairement une stricte régu-

larité de la répartition des arbres ».

Quels arbres faut-il choisir ?

Des résultats récents d'expériences montrent que, d'une manière générale et quels que soient les
traitements sylvicoles et probablement les essences, on ne constate que très rarement des chan-
gements positifs de rang social et que la hiérarchie des arbres est fixée relativement tôt (Delvaux,
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1975 ; Leibundgut, 1976 ; Merkel, 1978 ; Pardé, 1979, 1981) . II y a donc peu de chances qu'un arbre
moyen ou même co-dominant arrive à se maintenir jusqu'à la récolte finale . L'arbre d'avenir est
alors à choisir parmi les arbres dominants de bonne vigueur — la dominance s'apprécie au niveau
local — et dont les caractères extérieurs de qualité satisfont aux exigences que l'on s'est fixées . Il
arrive souvent que l'on ne trouve pas le nombre souhaité d'arbres d'avenir . On peut alors soit dimi-
nuer les exigences sur la qualité, soit diminuer la distance minimale ou, mieux, trouver un compro -
mis entre les deux, tout en respectant la priorité pour la vigueur.

Il n'est d'ailleurs nullement nécessaire de désigner impérativement le nombre maximal que l'on

s'est fixé a priori ; le nombre d'arbres d'avenir à l'hectare d'une certaine qualité apparente est en
soi un indice intéressant pour le sylviculteur et l'aménagiste pour juger de la qualité globale d'un
peuplement.

Quand faut-il choisir les arbres d'avenir ?

Nous possédons encore peu de résultats précis à ce sujet . La hauteur de fût sans branches consti-
tue cependant un bon critère . Si l'on souhaite une proportion élevée de bois d'oeuvre de qualité, il
faut choisir une hauteur sous branches entre 10 et 14 mètres ; ceci correspond à une hauteur
dominante d'environ 20 m qui est atteinte vers l'âge de 65 ans . Lorne (1959) et Martinot-Lagarde
(1973) proposent une fourchette d'âge de 60 à 90 ans . Il semble que chez le chêne une désignation
trop précoce comporte un certain nombre de risques (appréciation de la vigueur et de la qualité) et
aussi des difficultés.

Futaie de Chêne rouvre en forêt domaniale de Bercé (Sarthe).

c-`

Photo OSWALD
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Ainsi, quand en 1963 on voulut choisir dans les quatre placeaux du dispositif expérimental en F .D.
de Réno-Valdieu (carré latin) 100 arbres d'avenir à l'hectare — le peuplement était alors âgé de 47 ans,
et les hauteurs dominantes correspondantes comprises entre 15 et 18 m — on ne trouva que 30 à

80 tiges jugées valables . Quand 12 ans après, suite à une modification du protocole d'expérience,
il fut procédé à une nouvelle désignation d'arbres d'avenir, il n'y eut plus aucune difficulté pour
les trouver ; les hauteurs dominantes s'échelonnaient alors de 17,6 m à 21,4 m. Mais, chose plus
importante, parmi les 48 arbres sélectionnés en 1963, certains ne pouvaient plus être considérés
comme arbres dominants ou présentaient des défauts ; seulement 13 ont été redésignés, et 13

autres ont été marqués en éclaircie.

Pour atténuer ce résultat peu encourageant, il faut savoir que les critères de désignation ont évo-

lué (vigueur, distance minimale etc .) et que, selon le point de départ choisi, on ne retient qu'une
certaine proportion (50 à 70 %) des arbres d'avenir désignés lors d'un premier passage.

En fait, même à un âge avancé, il peut y avoir avantage à désigner les meilleurs arbres d'un peu-
plement, mais il s'agit alors d'un simple constat et l'action du sylviculteur restera très limitée.

Comment éclaicir les arbres d'avenir?

Les éclaircies antérieures à la désignation des arbres d'avenir ont deux buts essentiels :

— réduire la densité tout en favorisant les meilleures tiges du peuplement par des éclaircies
mixtes et positives, qui interviennent également dans l'étage dominant pour atteindre 600
à 1 000 tiges par hectare pour une hauteur dominante de 20 m,

- assurer le développement d'un sous-étage suffisant et vigoureux.

Par contre, après la désignation des arbres d'avenir, les éclaircies seront faites au profit de
ceux-ci en visant un développement harmonieux de leurs houppiers, tout en assurant une certaine
régularité des accroissements . On ne prélèvera donc dans un premier passage souvent qu'un seul,
au maximum deux concurrents par arbre d'avenir jugés les plus importants, le restant des tiges
sera récolté par une éclaircie par le bas selon la norme que l'on s'est fixée.

Il faut garder à l'esprit qu'une libération trop brutale des cimes peut conduire à la formation de
gourmands et diminuer la croissance en hauteur, surtout si le sous-étage est insuffisant . Les
éclaircies suivantes à la rotation de 6 à 10 ans oeuvreront dans le même sens.

Les dernières éclaircies à la rotation de 12 à 15 ans présentent surtout un aspect sanitaire, mais
s'avèrent indispensables.

CONCLUSIONS

Les données de nos placettes expérimentales mettent en évidence que les éclaircies pratiquées, y
compris les plus fortes, ne permettent pas d'atteindre à la fin de la révolution et dans un délai rai-
sonnable de 150 à 200 ans, un diamètre moyen correspondant à une largeur moyenne des cernes
de l'ordre de 2 mm. (diamètre moyen d'exploitabilité de 60 à 80 cm).

Même si nos dispositifs expérimentaux ne nous permettent pas encore de prévoir l'effet sur la
croissance d'une sylviculture d'arbres d'avenir qui se met en place progressivement, tout porte
cependant à croire qu'elle atteindra son objectif . Mais il semble également nécessaire qu'un effort
important soit accompli en ce qui concerne les nettoiements et les premières éclaircies . (Buffet,
1980b ; Lanier, 1981) .
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Les nombreux avantages d'une sylviculture d'arbres d'avenir sont également perçus chez nos voi-
sins en Allemagne, et Kenk (1978) a récemment défini les grandes lignes de cette sylviculture.

Il faut cependant se garder de vouloir à tout prix fabriquer des gros diamètres en peu de temps
comme le proposent certains (Jobling et Pearce, 1977), ce n'est le plus souvent qu'un retour
déguisé au traitement en taillis-sous-futaie . n

H . OSWALD
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